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(54) Carter d’huile pour moteur à combustion interne et moteur à combustion interne comprenant 
un tel carter d’huile

(57) Carter d’huile (2) pour moteur à combustion in-
terne comprenant un échangeur thermique (7) destiné à
interagir avec l’huile. L’échangeur thermique (7) est réa-

lisé à partir d’un matériau (9) perméable à l’huile dans
lequel est noyée au moins une conduite (10) de fluide de
refroidissement.
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Description

�[0001] La présente invention se rapporte aux carters
d’huile pour moteurs à combustion interne et aux moteurs
à combustion interne comprenant de tels carters d’huile.
�[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne un
carter d’huile pour moteur à combustion interne compre-
nant un échangeur thermique destiné à interagir avec
l’huile. De tels carters d’huile sont notamment décrits
dans les demandes de brevets français FR 738 122 et
FR 2 721 975 ainsi que dans le brevet américain US 5
408 965.
�[0003] Les échangeurs thermiques connus destinés à
être disposés à l’intérieur des carters d’huile se présen-
tent généralement sous la forme d’un échangeur thermi-
que à plaques entre lesquelles ou dans lesquelles est
destiné à circuler un fluide de refroidissement. Ces
échangeurs thermiques à plaques n’assurent donc que
la fonction de refroidissement de l’huile provenant des
pièces tournantes du moteur.
�[0004] Par ailleurs, les échangeurs thermiques à pla-
ques présentent un volume d’encombrement relative-
ment important, ce qui implique que d’autres dispositifs
remplissant d’autres fonctions peuvent être difficilement
disposés à l’intérieur du carter d’huile lorsque ce dernier
est monté sur le carter cylindre du moteur à combustion
interne.
�[0005] La présente invention a notamment pour but de
pallier les inconvénients cités ci-�dessus.
�[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un carter
d’huile pour moteur à combustion interne, l’échangeur
thermique est réalisé à partir d’un matériau perméable à
l’huile dans lequel est noyée au moins une conduite de
fluide de refroidissement.
�[0007] Grâce à ces dispositions, le dispositif d’échan-
ge thermique conforme à l’invention de par sa structure
perméable à l’huile permet, outre le refroidissement du
liquide, la pré-�filtration des particules contenues dans
l’huile.
�[0008] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le matériau perméable à l’huile est un matériau spon-
gieux ou poreux. En conséquence, de par l’utilisation
d’une structure de type spongieux ou de type poreux du
matériau perméable, l’échangeur thermique permet de
réduire de manière relativement importante la propaga-
tion des bruits du moteur vers le carter d’huile et donc
vers l’extérieur.
�[0009] Dans des modes de réalisation préférés de l’in-
vention, on peut éventuellement avoir recours en outre
à l’une et/ou à l’autre des dispositions suivantes :�

- le matériau de l’échangeur thermique est réalisé à
partir d’une mousse métallique ;

- le carter comprend des moyens de fixation de
l’échangeur thermique sur le carter d’huile et/ou sur
un carter cylindre du moteur à combustion interne
et/ou sur une semelle de carter cylindre ;

- ledit échangeur thermique présente une surface su-

périeure de réception de l’huile qui est destinée à
être disposée au-�dessus du niveau d’huile contenue
dans le carter, ladite surface supérieure de l’échan-
geur thermique étant conformée pour réaliser des
moyens anti- �émulsion d’huile par moyens anti-�émul-
sion, on entend des moyens pour empêcher ou limi-
ter l’introduction des gaz dans l’huile ;

- ledit échangeur thermique présente une face infé-
rieure qui est destinée à être disposée au- �dessus du
niveau d’huile contenu dans le carter.

- la surface supérieure de l’échangeur thermique pré-
sente une forme qui est adaptée à la forme complé-
mentaire des organes mobiles du moteur de telle
sorte que le volume du matériau perméable soit
maximal en fonction de l’encombrement disponible
entre le carter et lesdits organes mobiles du moteur
de manière à favoriser les échanges thermiques et
la désémulsion de l’huile traversant par gravité
l’échangeur de structure réalisée à partir d’un maté-
riau perméable ;

- la face supérieure de l’échangeur thermique présen-
te une forme sensiblement concave ;

- au moins un canal anti- �engorgement s’étend entre
la face supérieure et la face inférieure dudit échan-
geur thermique ;

- des goulottes de réception d’huile sont disposées de
part et d’autre de l’échangeur thermique, lesdites
goulottes étant agencées pour permettre un ache-
minement de l’huile vers l’échangeur thermique ; et

- le carter comprend un deuxième échangeur thermi-
que disposé en dessous du premier échangeur ther-
mique.

�[0010] Par ailleurs, l’invention a également pour objet
un moteur à combustion interne équipé d’un carter d’huile
tel que défini ci- �dessus.
�[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
de plusieurs de ses formes de réalisation, données à titre
d’exemples non limitatifs, en regard des dessins annexés
sur lesquels :�

- la figure 1 est une vue schématique en coupe trans-
versale d’un premier mode de réalisation d’un carter
d’huile conforme à l’invention, le carter d’huile étant
rapporté sur un carter cylindre d’un moteur à com-
bustion interne ;

- la figure 2 est une vue du dispositif d’échange ther-
mique selon le premier mode de réalisation lorsque
ledit dispositif reçoit un trop plein d’huile sur sa face
supérieuree ;

- les figures 3 à 5 représentent des modes de réalisa-
tion des moyens de fixation de l’échangeur thermi-
que sur le carter d’huile et/ou le carter cylindre du
moteur à combustion interne ;

- la figure 6 représente un mode de réalisation d’un
tracé d’une conduite de fluide de refroidissement de
l’échangeur thermique ;
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- la figure 7 représente une vue en coupe transversale
du dispositif d’échange thermique avec des raccords
au système de refroidissement du carter cylindre du
moteur à combustion interne ;

- la figure 8 représente une vue schématique en coupe
transversale du dispositif d’échange thermique se-
lon un second mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 9 représente une vue schématique en coupe
transversale du dispositif d’échange thermique se-
lon un troisième mode de réalisation de l’invention ;

- Les figures 10 et 11 représentent des vues agrandies
du matériau perméable à structure de type spon-
gieux ou poreux constituant en partie l’échangeur
thermique.

�[0012] Sur les différentes figures, les mêmes référen-
ces désignent des éléments identiques ou similaires.
�[0013] La figure 1 représente un dispositif d’échange
thermique 1 disposé à l’intérieur d’un carter d’huile 2 qui
est directement fixé sur un carter cylindre 3 d’un moteur
à combustion interne d’un véhicule. A l’intérieur du carter
cylindre 3 sont disposés le vilebrequin, les tourillons 4
du vilebrequin, les manetons 5 de bielle ainsi que les
contrepoids 6 du vilebrequin. Les pistons ainsi que la
partie haute du moteur ne sont pas représentés afin de
préserver la clarté des dessins.
�[0014] Dans l’exemple de réalisation représenté sur la
figure 1, le dispositif d’échange thermique 1 se présente
sous la forme d’un seul échangeur thermique 7 disposé
dans la moitié supérieure du carter d’huile 2.
�[0015] Cet échangeur thermique 7 est réalisé à partir
d’un matériau 9 perméable à l’huile à structure de type
spongieux ou poreux dans lequel est noyée au moins
une conduite 10 de fluide de refroidissement tel que de
l’eau glycolée. Le matériau perméable 9 peut par exem-
ple se présenter sous la forme d’un réseau poreux ou
spongieux, continu, d’un seul tenant et tridimensionnel
de matière métallique, définissant une multitude d’espa-
ces cellulaires qui communiquent les uns avec les autres,
tel que représenté sur les figures 9 et 10. Ce matériau
perméable à l’huile 9 peut par exemple se présenter sous
la forme d’un bloc poreux de type mousse métallisée.
�[0016] Le matériau perméable 9 formé par une mous-
se métallique, par exemple en cuivre, nickel, aluminium
ou leurs alliages, peut être obtenu à partir d’une structure
de base polyuréthane. La structure de base polyuréthane
est rendue conductrice, par exemple, par une vaporisa-
tion d’une fine couche de métal conductrice sur la struc-
ture de base polyuréthane. Un dépôt galvanique, par
exemple du cuivre, est ensuite réalisé sur la structure, le
dépôt est réalisé par voie électrolytique. Ensuite, la ma-
trice organique est éliminée, par exemple, par chauffage
ou par attaque chimique, pour ne laisser subsister que
la mousse métallique qui présente alors une structure
correspondant au négatif de la préforme de polyuréthan-
ne.
�[0017] Selon un autre mode de réalisation de la mous-
se métallique 9, une poudre métallique peut tout d’abord

être combinée avec un agent moussant, puis ensuite le
mélange est fortement compacté et chauffé à une tem-
pérature supérieure à la température de fusion du métal,
de telle sorte que l’agent moussant provoque une expan-
sion de la matière qui créée alors la mousse métallique 9.
�[0018] La structure perméable peut également être ob-
tenue par injection du métal fondu dans un moule qui
sera détruit. Ce procédé utilise initialement une mousse
polymère du type par exemple mousse polyuréthane à
porosités ouvertes. Cette première mousse est ensuite
noyée par une suspension résistante à la température
de fusion du métal. Cette suspension est par exemple
une suspension de céramique. Après cuisson de la sus-
pension, la mousse polyuréthane est détruite par traite-
ment thermique, et le métal fondu est injecté à l’intérieur
de la structure ouverte de céramique reproduisant ainsi
la mousse polyuréthane originale. La céramique ayant
servi de moule est ensuite détruite par exemple par vi-
bration ou encore à l’aide d’un jet d’eau sous pression.
�[0019] La structure perméable de métal peut aussi être
réalisée par le procédé de frittage de poudres ou fibres
métalliques. Pour augmenter les porosités habituelle-
ment obtenues par les procédés de compaction des pou-
dres et fibres métalliques, un matériau de remplissage
est ajouté et mélangé de manière homogène avec les
particules métalliques. Ce matériau est détruit au cours
du processus de frittage.
�[0020] Lors d’une première étape précédant la réali-
sation de la structure perméable, le réseau tubulaire, for-
mé par ladite au moins une conduite de refroidissement
10 est préalablement placé dans le moule/�empreinte ser-
vant à former la structure perméable. Lors de sa réalisa-
tion la structure perméable est ainsi formée autour du
réseau tubulaire, ce qui permet d’obtenir l’échangeur
thermique 7.
�[0021] De manière avantageuse pour améliorer la con-
ductivité thermique entre le réseau tubulaire et la struc-
ture perméable, le réseau tubulaire peut de plus être relié
à la structure perméable par brasure avec métal d’apport,
par soudure autogène ou autres soudures.
�[0022] D’une manière générale, le matériau perméa-
ble de type spongieux ou poreux formant en partie
l’échangeur thermique peut être réalisé tel que décrit
dans la demande de brevet français FR 2 742 856.
�[0023] Ainsi, l’huile provenant des pièces tournantes
du moteur s’écoule depuis la face supérieure 8 de
l’échangeur thermique 7 jusqu’à sa surface inférieure 11
tout en rentrant en contact avec les conduites 10 de fluide
de refroidissement pour y être refroidie avant d’être col-
lectée dans le fond du carter d’huile 2.
�[0024] Par ailleurs et parce que l’échangeur thermique
se trouve en toute ou partie au-�dessus du niveau d’huile
contenue dans le carter, l’huile subit également une dé-
sémulsion lorsque l’huile traverse par gravité le matériau
perméable 9 formant en partie l’échangeur thermique 7
dans la mesure où les bulles de gaz contenues dans le
volume d’huile, en passant dans les porosités du maté-
riau 9, sont cassées en petites bulles qui peuvent plus
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facilement remonter jusqu’à la surface du volume d’huile
H stockée dans le fond du carter d’huile 2. Par désémul-
sion, on entend la suppression ou l’évacuation des gaz
contenus dans l’huile.
�[0025] Par ailleurs, selon une autre caractéristique
avantageuse, le matériau perméable à l’huile 9 en mous-
se métallique de par sa structure stochastique forme éga-
lement une barrière contre la propagation des bruits du
moteur vers le carter d’huile 2 et vers l’extérieur.
�[0026] L’utilisation d’une mousse métallique pour réa-
liser l’échangeur selon l’invention permet également de
réduire considérablement les pertes de charges dues au
passage de l’huile à travers l’échangeur. De ce fait, la
puissance consommée par la pompe à huile du circuit
de lubrification s’en trouve considérablement réduite. En
outre, lorsque l’échangeur selon l’invention est placé au
dessus du niveau d’huile, l’huile s’écoule uniquement par
gravité alors que les solutions de l’art antérieur nécessi-
tent que l’huile soit sous pression pour circuler à travers
les échangeurs de type par exemple échangeurs à pla-
ques pour lesquels les pertes de charge sont importan-
tes.
�[0027] Dans l’exemple de réalisation représenté sur la
figure 1, la face supérieure 8 de l’échangeur thermique
formé par la face supérieure du matériau perméable 9
forme une face supérieure de réception d’huile qui est
conformé pour réaliser des moyens anti-�émulsion d’hui-
le. Par moyens anti- �émulsion, on entend des moyens
adaptés pour empêcher ou limiter l’introduction de gaz
dans l’huile. Cette face supérieure 8 du matériau per-
méable 9 peut notamment présenter plusieurs creux de
forme adaptée pour éviter tout contact avec les pièces
mobiles du moteur, à savoir principalement les contre-
poids 6 du vilebrequin ainsi que les têtes de bielles (non
représentées). A titre d’exemple, la surface supérieure
8 peut présenter des formes telles que celles décrites
dans les demandes de brevet français FR 2 650 033 et
FR 2 760 042.
�[0028] La surface supérieure 8 de l’échangeur thermi-
que a pour fonction principale de réduire ainsi les con-
tacts entre les pièces tournantes du moteur et l’huile H
collectée dans le fond du carter d’huile 2, ceci dans le
but d’éviter les pertes de puissance par frottement et pour
limiter l’aération de l’huile par les gaz contenus dans le
carter et qui contribuent à accélérer le vieillissement de
l’huile. Par ailleurs, la surface supérieure 8 conformée
pour réaliser des moyens anti-�émulsion d’huile a égale-
ment pour fonction de réduire l’action des effets aérody-
namiques produits par les pièces en mouvement sur la
surface de l’huile H stockée dans le carter d’huile de ma-
nière à éviter également l’aération de l’huile par les gaz
contenus dans le carter.
�[0029] Par ailleurs, la disposition de l’échangeur ther-
mique 7 en partie supérieure du carter d’huile 2 permet
également de limiter les mouvements de l’huile H collec-
tée dans le fond du carter 2 lors des accélérations lon-
gitudinales et transversales du véhicule de manière à
éviter l’aération de l’huile par les gaz contenus dans le

carter et pour éviter également que l’huile vienne au con-
tact des organes mobiles.
�[0030] Par ailleurs, comme on peut le voir sur la figure
1, la surface supérieure 8 de l’échangeur thermique 7
présente une forme sensiblement concave en coupe
transversale de manière à présenter des surfaces incli-
nées sur lesquelles une partie de l’huile provenant des
pièces tournantes du moteur peut glisser et s’étaler.
L’épaisseur du film d’huile ainsi créée est réduite, de ce
fait les bulles de gaz contenues dans le film d’huile peu-
vent s’échapper plus facilement d’où une désémulsion
de l’huile améliorée.
�[0031] La face inférieure 11 de l’échangeur thermique
7 présente une forme concave parallèle à la face supé-
rieure 8. Néanmoins, la face inférieure 11 de l’échangeur
thermique pourrait présenter une forme différente, par
exemple plane, sans sortir du cadre de l’invention.
�[0032] Le dispositif d’échange thermique 1 comprend
également deux goulottes 12 de réception d’huile dispo-
sées de part et d’autre et sur toute la longueur de l’échan-
geur thermique 7. Ces goulottes 12 de réception d’huile
sont disposées en regard de passages 13 permettant
l’acheminement de l’huile provenant du haut du moteur
en direction de l’échangeur thermique 7. L’huile prove-
nant du haut du moteur (non représenté)�est notamment
nécessaire à la lubrification de la distribution tels que les
paliers hydrodynamiques d’arbres à came, le dispositif
de réglage d’avance de la distribution ainsi que les ré-
gleurs hydrauliques de jeu.
�[0033] Les goulottes 12 de réception d’huile qui se pré-
sentent sous la forme de rainures peuvent par exemple
être directement réalisées à partir de la mousse métalli-
que 9. Dans ce cas, le fond 12a de chaque goulotte 12
ainsi que son bord extérieur 12b dirigé vers les parois
latérales du carter d’huile sont rendus étanches tandis
que le bord intérieur 12c n’est pas rendu étanche de ma-
nière à permettre un écoulement de l’huile provenant du
haut du moteur à l’intérieur de la mousse métallique 9.
Cette huile passe alors au travers de la mousse métalli-
que qui est elle-�même refroidie par les conduites 10 à
travers lesquelles circule un fluide de refroidissement.
Ainsi, l’huile s’écoule par gravité vers la face inférieure
11 de l’échangeur thermique 7 pour finalement s’accu-
muler au fond du carter d’huile 2.
�[0034] De même, la partie des flux d’huile provenant
du vilebrequin et du/des alésages moteur et qui est pro-
jetée sur les parois latérales et supérieure de l’intérieur
du carter 3, s’ajoute au flux d’huile provenant du haut du
moteur pour être ensuite canalisée dans les goulottes 12
de réception d’huile de façon à ne pas venir en contact
avec le vilebrequin puis est ensuite acheminée vers l’in-
térieur du matériau perméable à l’huile 9 par le biais du
bord intérieur 12c de chaque goulotte 12.
�[0035] A l’inverse, la partie des flux d’huile, en prove-
nance du vilebrequin et du/des alésages moteur et qui
est projetée vers le bas, est directement reçue sur la face
supérieure 8 de l’échangeur 7. Cette surface supérieure
8 de l’échangeur thermique qui est perméable à l’huile
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et conformée pour réaliser des moyens anti-�émulsion
permet, sous l’action de la gravité et de la vitesse d’écou-
lement de l’huile, à l’huile de pénétrer à l’intérieur de
l’échangeur pour y être refroidie, puis s’échappe par la
face inférieure 11 pour venir s’accumuler dans le fond
du carter d’huile 2. Cette huile stockée dans le fond du
carter d’huile 2 peut alors être aspirée par une pompe à
huile qui peut être disposée soit à l’intérieur soit à l’exté-
rieur du carter d’huile 2.
�[0036] Par ailleurs, le bord extérieur 12b de chaque
goulotte présente une hauteur inférieure à celle du bord
intérieur 12c correspondant de telle sorte qu’en cas de
trop plein d’huile dans chaque goulotte 12 notamment
dû à la vitesse d’écoulement de l’huile ralentie du fait de
sa viscosité accrue, l’huile puisse s’écouler vers l’exté-
rieur de l’échangeur thermique.
�[0037] Le dispositif d’échange thermique peut égale-
ment comprendre au moins un canal anti- �engorgement
14 qui s’étend entre la face supérieure 8 et la face infé-
rieure 11 de l’échangeur thermique 7.
�[0038] Dans l’exemple considéré sur les figures 1 et
2, le dispositif d’échange thermique 1 comprend deux
canaux anti- �engorgement 14 disposés à une distance
suffisante l’un de l’autre pour permettre la formation d’un
faible volume de stockage d’huile H1 au dessus de la
surface supérieure 8 de l’échangeur thermique en cas
de trop plein d’huile tel que représenté sur la figure 2. La
surface supérieure 8 de l’échangeur thermique 7 doit
alors être disposée de manière à ce que le niveau supé-
rieur du volume d’huile stocké H1 ou retenu sur cette
surface supérieure 8 ne rentre pas dans la zone d’évo-
lution 15 (représentée en pointillés) de l’ensemble vile-
brequin, têtes de bielles et les contrepoids du vilebrequin.
En effet, si ce volume d’huile stocké H1 ou retenu sur la
surface supérieure 8 de l’échangeur thermique était trop
important, ce volume d’huile retenu serait alors balayé
par les têtes de bielles ou par les contrepoids du vilebre-
quin, ce qui provoquerait alors l’introduction des gaz pré-
sents dans le carter 2 dans l’huile.
�[0039] Les figures 3 à 5 représentent trois variantes
de réalisation des moyens de fixation de l’échangeur
thermique 7 sur le carter d’huile 2 et/ou sur le carter cy-
lindre 3 du moteur à combustion interne.
�[0040] Comme on peut le voir sur la figure 3, les
moyens de fixation peuvent se présenter sous la forme
d’ailettes horizontales 16 qui s’étendent à partir du bord
extérieur 12b de chaque goulotte 12. Ces ailettes hori-
zontales 16 sont destinées à venir se loger dans des
logements de forme adaptée réalisés sur les rebords
d’extrémité du carter d’huile 2 et/ou du carter cylindre 3
du moteur à combustion interne. Les logements réalisés
sur le carter d’huile 2 et/ou le carter cylindre 3 du moteur
à combustion interne présentent des formes complé-
mentaires de celles des ailettes horizontales 16 de
l’échangeur thermique 7 de manière à ne pas venir écra-
ser lesdites ailettes 16 en mousse métallique lors de la
fixation du carter d’huile 2 sur le carter cylindre 3.
�[0041] La présence des ailettes horizontales 16 impo-

se la réalisation de trous traversants 27 au niveau des
bords extérieurs 12b de chaque goulotte 12 de manière
à permettre une évacuation de l’huile desdites goulottes
12 en cas de trop plein d’huile.
�[0042] Selon une autre variante de réalisation des
moyens de fixation (non représentée), l’échangeur ther-
mique 7 peut être incorporé dans un cadre métallique ou
en plastique qui assure le maintien et la rigidité de la
mousse métallique. Ce cadre permet d’obtenir facile-
ment des points de fixation pour fixer l’échangeur ther-
mique sur le carter d’huile 2 ou le carter cylindre 3.
�[0043] Selon une autre forme de réalisation représen-
tée sur la figure 4, les moyens de fixation peuvent éga-
lement se présenter sous la forme de pieds de fixation
17 s’étendant entre une extrémité inférieure fixée sur le
fond du carter d’huile 2 et une extrémité supérieure se
présentant sous la forme par exemple d’une tige filetée
qui traverse le fond 12a de chaque goulotte 12. Cette
tige filetée vient ensuite coopérer avec par exemple un
boulon 17a pour permettre un fixation du fond 12a de
chaque goulotte par rapport au carter d’huile 2.
�[0044] Selon encore une autre forme de réalisation re-
présentée sur la figure 5, une semelle 28 peut être direc-
tement interposée et fixée entre la partie inférieure du
carter cylindre 3 et la partie supérieure du carter d’huile
2. Cette semelle 28 du carter cylindre 3 peut notamment
comprendre des bossages de fixation 29 formés de fon-
derie avec la semelle 28. Les moyens de fixation de
l’échangeur thermique 7 sont alors formés par une tige
30 présentant deux extrémités filetées qui traversent res-
pectivement le bossage 29 correspondant et le fond 12a
de la goulotte 12 correspondante. Ces deux extrémités
filetées de la tige 30 sont fixées par exemple à l’aide de
deux boulons pour permettre la fixation de l’échangeur
thermique 7 sur la semelle 28 du carter cylindre 3.
�[0045] Les figures 6 et 7 représentent des exemples
d’acheminement du fluide de refroidissement à l’intérieur
des conduites 10 noyées dans la mousse métallique 9.
�[0046] Comme représenté sur la figure 6, la pluralité
de conduites 10 forme un réseau tubulaire 18 dans lequel
circule le fluide de refroidissement ou caloriporteur. Ce
réseau tubulaire 18 peut être relié par exemple à une
source 17 de fluide de refroidissement disposé à l’exté-
rieur du carter d’huile 2. Dans ce cas, le réseau tubulaire
18 traverse la paroi du carter d’huile 2 au niveau de pas-
sages 19 rendus étanches, ces passages 19 étant de
préférence réalisés au dessus du niveau d’huile qui sera
stocké dans le fond du carter d’huile 2.
�[0047] Selon une variante de réalisation représentée
sur la figure 7, le réseau tubulaire 18 de circulation de
fluide de refroidissement peut être relié à des canaux 20
formés dans l’une des parois du carter d’huile 2. Ces
canaux 20 sont alors reliés au circuit de refroidissement
21 par eau du moteur, ce circuit de refroidissement 21
étant notamment utilisé pour le refroidissement des cy-
lindres moteur. Les canaux 20 formés dans le carter
d’huile 2 peuvent être par exemple directement réalisés
lors de la fabrication en fonderie du carter d’huile ou ul-
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térieurement par usinage. Un joint d’étanchéité 22 peut
être utilisé au niveau de l’interface entre le carter d’huile
2 et le carter cylindre 3.
�[0048] La figure 8 représente un autre mode de réali-
sation de l’échangeur thermique conforme à l’invention.
Dans ce mode de réalisation, l’épaisseur de l’échangeur
thermique 7 a été augmentée de manière à augmenter
également le nombre de conduites 10 de fluide de refroi-
dissement directement noyées dans la mousse métalli-
que 9. Cette augmentation du nombre de conduites 10
de fluide de refroidissement permet d’augmenter de ma-
nière importante la surface d’échange thermique et par
conséquent la puissance thermique pouvant être échan-
gée, ceci ayant alors pour conséquence d’améliorer le
refroidissement de l’huile. Cette variante de réalisation
telle que représentée sur la figure 8 permet également
d’améliorer la désémulsion de l’huile dans la mesure où
l’augmentation de l’épaisseur de la mousse métallique 9
permet de casser un plus grand nombre de bulles con-
tenues dans l’huile descendant du carter cylindre 3.
�[0049] Selon une autre variante de réalisation repré-
sentée sur la figure 9, le dispositif d’échange thermique
1 peut également comprendre un second échangeur
thermique 23 directement disposé entre l’échangeur
thermique 7 et le fond du carter d’huile 2. De préférence
pour réaliser également une fonction de désémulsion de
l’huile, ce second échangeur thermique 23 sera égale-
ment réalisé à partir d’un matériau perméable à l’huile
de type spongieux ou poreux tout en étant disposé au
dessus de l’huile destinée à être stockée dans le fond du
carter d’huile de manière à permettre à l’huile de traverser
ce second échangeur thermique 23 par gravité avant
d’être stockée dans le fond du carter d’huile 2 et évacuée
au moyen d’une pompe à huile.
�[0050] Cet échangeur thermique 23 à la différence de
l’échangeur 7 n’exerce pas de fonction anti-�émulsion.
Cet échangeur thermique 23 présente des rebords laté-
raux 24 qui font saillie vers le haut de manière à délimiter
une cuvette 25 afin que l’huile s’écoulant depuis l’échan-
geur thermique 7 arrive dans ladite cuvette 25 de manière
à traverser l’ensemble de la mousse métallique de
l’échangeur thermique 23 en évitant donc que le fluide
ne s’écoule le long des flancs 26 de l’échangeur 23.

Revendications

1. Carter d’huile (2) pour moteur à combustion interne
comprenant un échangeur thermique (7) destiné à
interagir avec l’huile, caractérisé en ce que  l’échan-
geur thermique (7) est réalisé à partir d’un matériau
(9) perméable à l’huile dans lequel est noyée au
moins une conduite (10) de fluide de refroidisse-
ment.

2. Carter selon la revendication 1, dans lequel le ma-
tériau (9) perméable à l’huile est un matériau spon-
gieux ou poreux.

3. Carter selon l’une ou l’autres des revendications 1
et 2, dans lequel le matériau (9) de l’échangeur ther-
mique (7) est réalisé à partir d’une mousse métalli-
que.

4. Carter selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant des moyens de fixation
(16 ; 17) de l’échangeur thermique (7) sur le carter
d’huile (2) et/ou sur un carter cylindre (3) du moteur
à combustion interne et/ou sur une semelle (28) de
carter cylindre.

5. Carter selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel ledit échangeur thermique
(7) présente une surface supérieure (8) de réception
de l’huile qui est destinée à être disposée au-�dessus
du niveau d’huile contenue dans le carter, ladite sur-
face supérieure (8) de l’échangeur thermique (7)
étant conformée pour réaliser des moyens anti-
émulsion d’huile.

6. Carter selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel ledit échangeur thermique
(7) présente une face inférieure (11) qui est destinée
à être disposée au-�dessus du niveau d’huile contenu
dans le carter.

7. Carter selon la revendication 5, dans lequel la sur-
face supérieure (8) de l’échangeur thermique (7) pré-
sente une forme qui est adaptée à la forme complé-
mentaire des organes mobiles du moteur de telle
sorte que le volume du matériau perméable (9) soit
maximal en fonction de l’encombrement disponible
entre le carter et lesdits organes mobiles du moteur.

8. Carter selon l’une quelconque des revendications 5
à 7, dans lequel la face supérieure (8) de l’échangeur
thermique (7) présente une forme sensiblement con-
cave.

9. Carter selon la revendication 8, dans lequel au moins
un canal anti- �engorgement (14) s’étend entre la face
supérieure (8) et la face inférieure (11) dudit échan-
geur thermique (7).

10. Carter selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant des goulottes (12) de ré-
ception d’huile disposées de part et d’autre de
l’échangeur thermique (7), lesdites goulottes (12)
étant agencées pour permettre un acheminement
de l’huile vers l’échangeur thermique (7).

11. Carter selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant un deuxième échangeur
thermique (23) disposé en dessous du premier
échangeur thermique (7).

12. Moteur à combustion interne équipé d’un carter
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d’huile (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes.
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